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•  Sur la base des effectifs formés depuis 40 ans au sein de l’Université 
(Instituts d’urbanisme, UFR) et d’autres établissements d’enseignement 
supérieur, on estime que la profession d’urbaniste comprend 20 000 
personnes. 

 
•  Environ un millier d’urbanistes diplômés rentrent chaque année sur le 

marché du travail en France. 

•  A la date de mars 2018, 19 établissements d’enseignement supérieur 
ont été habilités par le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation pour l’accréditation du diplôme national de 
Master mention Urbanisme et aménagement.  

•  Ce diplôme à finalité professionnelle a été enregistré au Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP) par le Ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation en octobre 
2018. 

 
 



•  Depuis sa création, en 2010, le CNJU conduit une veille stratégique sur 
le fonctionnement du marché du travail dans le domaine de l’urbanisme. 
L’association pilote tous les deux ans, une enquête nationale à 
destination des urbanistes diplômés des instituts d’urbanisme et 
formations supérieures en aménagement et urbanisme (niveau Master). 

 
•  4 éditions de cette enquête ont été réalisées en 2010, 2012, 2014 et 

2016 en coopération étroite avec les établissements d’enseignement 
supérieur délivrant des diplômes de Master en urbanisme et 
aménagement (Universités, Sciences Po Paris…) 

 
•  Conduites auprès de 3500 personnes au total, ces enquêtes ont permis 

d’identifier les employeurs, compétences et situations 
professionnelles de plus de 2400 urbanistes diplômés d’un Master 
entre 2008 et 2015. 

En savoir plus : http://www.jeunes-urbanistes.fr/?p=2131 
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Les enquêtes nationales du CNJU 



Echantillon 
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Les établissements d’enseignement supérieur 
de l’échantillon 
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Echantillon: 943 diplômés répondants 
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Équipe territoires (CNAM) 

Département géographie aménagement (Montpellier 3) 

Faculté de géographie et d'aménagement (Université de Strasbourg) 

Institut d’Auvergne de développement des territoires (AgroParisTech, Université 

Institut de géographie et d'aménagement régional de l'Université de Nantes 

Institut d'aménagement du territoire, d'environnement et d'urbanisme de l'Université 

Département géographie, aménagement, environnement (Université Toulouse Jean 

Institut d'aménagement et d'urbanisme de Rennes (ENSA Bretagne, INSA Rennes, 

Département géographie et aménagement (Université Paris Nanterre) 

Institut d'urbanisme et d'aménagement de la Sorbonne (Université Paris-Sorbonne) 

UFR de géographie (Université Paris 1) 

Institut de géoarchitecture (Université de Bretagne occidentale) 

Institut d'aménagement, de tourisme et d'urbanisme (Université Bordeaux 3) 

École urbaine (Sciences Po) 

Institut d'urbanisme et d'aménagement régional (Aix-Marseille Université) 

Institut d'urbanisme de Lyon (Université Lyon 2) 

Institut d'aménagement et d'urbanisme de Lille (Université Lille 1) 

Institut d'urbanisme de Grenoble (Université Grenoble Alpes) 

École d'urbanisme de Paris (UPEC, UPEM) 

Représentativité de l'échantillon par établissement de formation  
Master en urbanisme et aménagement 

Taux de réponse en %  Nombre de répondants 
Source : CNJU 



Les promotions de diplômés de l’échantillon 
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•  Trois promotions de diplômés enquêtées en 2016 
 
•  L’échantillon représente 943 diplômés de Master en urbanisme et aménagement 

issus des promotions 2013, 2014 et 2015 

236 

321 

386 

2013 2014 2015 

Année d'obtention du diplôme 

Echantillon : 943 jeunes urbanistes diplômés 
de Master  - promotions 2013, 2014 et 2015 

 

Source : CNJU 
Echantillon : 943 réponses 



Profils et formations 
initiales des jeunes 
urbanistes diplômés 
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La profession d'urbaniste est majoritairement féminine. Cette tendance reste stable 
depuis la dernière enquête 2014 dans laquelle les femmes représentaient déjà 64% des 
répondants. 
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Une profession féminisée 

Hommes 

Femmes 
 

36% 

64% 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 



Près de ¾ des diplômés avaient moins de 27 ans au moment de l'enquête.  
Cette tendance est identique par rapport à la précédente enquête de 2014.   
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Âge des diplômés au moment de l'enquête 

Moins de 23 ans 

5% 

43% 

34% 

9% 

8% 

24-25 ans 

26-27 ans 

28-29 ans 

30 ans ou plus 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 



Avant leur entrée en master, les urbanistes diplômés sont majoritairement formés à 
l’Université. Plus de 67% de répondants issus d’une formation en UFR, Institut 
universitaire de technologie - IUT, hors instituts nationaux polytechniques. 
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Les cursus de formation initiale des répondants 
avant l’entrée en Master 

Source : CNJU 
Echantillon : 939 réponses 

1 % 

1 % 

1 % 

1 % 

2 % 

4 % 

6 % 

9 % 

9 % 

67 % 

Écoles de commerce 

Université étrangère 

Écoles de paysage 

 (ENS, autres Grands Etablissements) 

Établissements de l'Enseignement professionnel 
supérieur (BTS ou assimilés) 

Écoles d'ingénieurs 

Instituts d'études politiques (IEP) 

Écoles d'architecture 

Classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) 

Universités (UFR, IUT, hors instituts nationaux 
polytechniques) 
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Avant leur entrée en Master, les urbanistes diplômés sont majoritairement formés en 
géographie et aménagement du territoire (54% de répondants)  

 
Les disciplines de formation initiale des 
répondants avant l’entrée en Master 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 

54,0 % 

9,8 % 

7,1 % 

3,9 % 

3,3 % 

3,2 % 

3,2 % 

2,8 % 

2,5 % 

1,8 % 

8,0 % 

Géographie et aménagement du territoire 

Architecture 

Sciences politiques 

Agronomie, environnement et paysage 

Droit 

Sociologie, anthropologie, ethnologie 

Histoire et histoire de l'art 

Immobilier, construction et gestion urbaine 

Économie 

Lettres 

Autre 



Le stage professionnel 
intégré au cursus de Master 
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Logiquement, on constate que l’immense majorité des urbanistes diplômés ont réalisé un 
stage durant leur cursus de Master en urbanisme. 
Le diplôme national de Master, diplôme à finalité professionnelle, comprend 
obligatoirement un stage.  
 

Oui 

Non 

Stage effectué durant le master 

4% 

96% 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 



Des stages “longs” privilégiés par les étudiants de Master en urbanisme et aménagement : 
93% des stages de Master ont une durée d’au moins 4 mois. 
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Durée du stage principal 
durant le cursus de master 

1% 
6% 

76% 

17% 

Moins de 3 mois 3 mois 4 à 6 mois Plus de 6 mois 

Source : CNJU  
Echantillon : 906 réponses 
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Les collectivités territoriales et les entreprises de conseil sont les principales 
pourvoyeuses de stages pour les étudiants de Master en urbanisme et aménagement. 

1% 

2% 

2% 

3% 

3% 

4% 

4% 

4% 

4% 

6% 

7% 

8% 

24% 

28% 

Structure d’accueil du stage principal 

Etablissements consulaires (chambres de commerce et 
d’industrie, d’agriculture, des métiers et de l’artisanat) 

 
 

Établissements d’enseignement et de recherche 

Collectivités territoriales et leurs groupements 

Entreprises de conseil en assistance à maîtrise d'ouvrage 
(cabinets de conseil et bureaux d'études) 

Agences d'architecture et/ou de paysage en conception urbaine 

Associations, fondations, laboratoires d’idées et ONG 

Agences de développement et d'urbanisme parapubliques 

Bailleurs et organismes de l'habitat social (offices publics, entreprises, 
coopératives...) 

Entreprises publiques locales (SEM, SPL, SPLA) 

Administrations d’État (services centraux et déconcentrés) et agences 
nationales 

Entreprises de la promotion immobilière et aménageurs privés 

Établissements publics d’aménagement et fonciers (EPA, EPF) 

Opérateurs de services publics en réseau (transports, eau, déchets…) 

Centres de ressources locaux et opérateurs spécifiques (SOLIHA, 
CAUE, centres de ressources de la politique de la ville…) 

Source : CNJU  
Echantillon : 895 réponses 



L’insertion des jeunes 
urbanistes diplômés sur le 
marché du travail 

16 



17	

Taux d’emploi dans l’urbanisme 

Exercez-vous actuellement un emploi dans le domaine de 
l’urbanisme ou du développement territorial? 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 

Oui 
71% 

Non 
29% 
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Alors que les diplômés qui étaient entrés sur le marché du travail en 2013-2014 avaient connu une 
situation particulièrement difficile (baisse des dotations aux collectivités locales, fin des mandats 
municipaux), le taux d’emploi dans le domaine de l’urbanisme est reparti à la hausse en 2016. 
Toutefois, il ne parvient pas à revenir au niveau de 2012 après la reprise économique des années 
2010-2011.  

Evolution du taux d’emploi dans l’urbanisme 

70% 

77% 

63% 

71% 

Enquête 2010 : 800 diplômés 
de Master (2008, 2009) 

Enquête 2012: 622 diplômés 
de Master (2009, 2010) 

Enquête 2014: 1111 diplômés 
de Master (2011, 2012, 2013) 

Enquête 2016: 943 diplômés 
de Master (2013, 2014, 2015) 

Source : CNJU 
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Taux d’emploi global et taux de chômage 

Taux d'emploi dans l'urbanisme 

Promotion 2013 Promotion 2014 Promotion 2015 Total 

72% 68% 71% 71% 

Taux de chômage 9% 11% 8% 5% 

Taux d'emploi global 95% 92% 89% 91% 

Source : CNJU  
Echantillon : 943 réponses 
Promotion 2013 de Master : 236 diplômés 
Promotion 2014 de Master : 321 diplômés 
Promotion 2015 de Master : 386 diplômés 
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L’enquête vise à comprendre les trajectoires d’insertion professionnelle des jeunes urbanistes.  
Au moment de l’enquête (été 2016), 64% des urbanistes diplômés de Master entre octobre 2013 et 
octobre 2015 occupaient un emploi chez leur premier employeur.  

Source : CNJU 
Echantillon : 665 réponses 

Nombre d’emplois dans l’urbanisme  
effectués depuis le Master 

64% 

27% 

8% 

1% 

1: je travaille pour le premier employeur qui m'a recruté(e) 

2 

3 

Plus de 3 

Combien d’emplois avez-vous exercés dans l’urbanisme depuis 
l’obtention de votre diplôme? 



49% 

6% 

15% 

15% 

15% 
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Quasiment la moitié des diplômés déclaraient ne pas avoir connu de période de chômage depuis 
l’obtention de leur diplôme de Master en urbanisme et aménagement.  

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 

Périodes de chômage 

Aucune 

De 3 à 6 mois cumulés 

Plus de 6 mois cumulés 

De 1 à 3 mois cumulés 

Moins d’un mois cumulé 
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La durée de recherche du premier emploi en urbanisme est de moins d’un mois pour près de la 
moitié des jeunes urbanistes, ce qui confirme une insertion rapide sur le marché du travail à l’issue 
de leur cursus de Master. 

Durée de recherche pour le premier emploi  
obtenu dans le domaine de l’urbanisme 

13% 

17% 

21% 

49% 

Plus de 6 mois 

De 4 à 6 mois 

De 1 à 3 mois 

Moins d’un mois 

Source : CNJU  
Echantillon : 242 réponses  
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36% des diplômés ont été embauchés au sein de la structure d’accueil du stage de Master. Cette 
proportion est en augmentation par rapport aux éditions précédentes. Elle était de 28% en 2010.  

Source : CNJU  
Echantillon : 242 réponses  

Modalités d’embauche pour le premier 
emploi obtenu par les urbanistes diplômés 

 
 

Embauche par l’employeur où 
 le stage de Master a été effectué 

 
 

Réponse à une offre d’emploi (annonce) 

 
 

Réseau personnel ou de l’établissement de formation 

Candidature spontanée 

Sollicitation directe par l’employeur 

Cabinet de recrutement 1% 

5% 

9% 

14% 

35% 

36% 



24 Source : CNJU  
Echantillon : 278 réponses 

Ceux qui n’occupaient pas un emploi dans le 
domaine de l’urbanisme au moment de 
l’enquête… 

2,9% 

0,7% 

1,4% 

2,2% 

3,2% 

4,0% 

10,1% 

16,9% 

26,3% 

32,4% 

Autres situations  

poursuivent des études dans le domaine de 
l'urbanisme 

effectuent un service civique dans le secteur de 
l'urbanisme 

effectuent un service civique dans un autre secteur 
d'activité 

préparent un Doctorat 

recherchent un emploi dans un autre secteur 
d’activité 

poursuivent des études dans une autre discipline 

occupent provisoirement un emploi dans un autre 
secteur d’activité en attendant de trouver un emploi 

recherchent un emploi dans le domaine de 
l’urbanisme ou sont sur le point de l'obtenir 

occupent un emploi dans un autre secteur d’activité 



Les employeurs 
d’urbanistes  

25 



Comme lors des trois précédentes enquêtes nationales du CNJU, les 
collectivités locales et les entreprises de conseil en assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AMO) sont les deux principaux employeurs d’urbanistes avec 58% 
des emplois pourvus au total, loin devant onze autres catégories d’employeurs 
qui assurent, à part quasi égale, le reste des recrutements. Cette proportion est 
stable depuis 2010.  
 
L’accompagnement stratégique et l’aide à la décision, à partir de missions la 
d’études territoriales et de conseil, sont des activités communes aux collectivités 
locales et aux entreprises de conseil et nécessitent donc de recourrir aux mêmes 
compétences.  
 
Le fonctionnement du marché de la conduite de projets urbains et territoriaux 
alimente ainsi les dynamiques de créations d’emplois d’urbanistes aussi bien au 
sein des collectivités locales que dans les entreprises de conseil. Il s’agit de la 
fonction d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Celle-ci doit être distinguée des 
prestations de maîtrise d’oeuvre (génie civil, ingénierie et construction). 
 
Parallèlement, on observe une tendance à la diversification des organisations de 
droit privé, notamment les associations qui offrent 6% des emplois d’urbanistes. 
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Qui recrute des jeunes diplômés en urbanisme?  
Les 665 premiers emplois à la sortie du Master  

0,9% 

0,3% 

0,6% 

2,0% 

2,3% 

2,7% 

2,9% 

3,3% 

3,3% 

3,3% 

3,8% 

3,9% 

4,1% 

6,0% 

7,7% 

23,5% 

29,6% 

Autre 

Etablissements consulaires (chambres de commerce et d’industrie, 
d’agriculture, des métiers et de l’artisanat) 

Cabinets de géomètres-experts 

Entreprises d'ingénierie 

Établissements d’enseignement et de recherche 

Entreprises publiques locales (SEM, SPL, SPLA) 

Opérateurs de services publics en réseau (transports, eau, déchets…) 

Bailleurs et organismes de l'habitat social (offices publics, entreprises, 
coopératives...) 

Établissements publics d’aménagement et fonciers (EPA, EPF) 

Centres de ressources locaux et opérateurs spécifiques (SOLIHA, CAUE, centres 
de ressources de la politique de la ville…) 

Agences de développement et d'urbanisme parapubliques 

Administrations d’État (services centraux et déconcentrés) et agences 
nationales 

Entreprises de la promotion immobilière et aménageurs privés 

Associations, fondations, laboratoires d’idées et ONG 

Agences d'architecture et/ou de paysage en conception urbaine 

Entreprises de conseil en assistance à maîtrise d'ouvrage (cabinets de conseil 
et bureaux d'études) 

Collectivités territoriales et leurs groupements 

Les employeurs de jeunes urbanistes :  
distribution des 665 premiers emplois décrochés par les diplômés de Master en 

urbanisme et aménagement (promotions 2013, 2014 et 2015) 

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 
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Les employeurs d’urbanistes : hiérarchie stable 

1%	

0,5%	

0,5%	

2,0%	

2,3%	

2,3%	

2,6%	

2,9%	

3,0%	

3,0%	

3,2%	

3,6%	

4,4%	

5,1%	

5,9%	

24,2%	

34,0%	
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Autre 

Etablissements consulaires (chambres de commerce et d’industrie, 
d’agriculture, des métiers et de l’artisanat) 

Cabinets de géomètres-experts 

Établissements d’enseignement et de recherche 

Entreprises d'ingénierie 

Opérateurs de services publics en réseau (transports, eau, déchets…) 

Établissements publics d’aménagement et fonciers (EPA, EPF) 

Entreprises publiques locales (SEM, SPL, SPLA) 

Bailleurs et organismes de l'habitat social (offices publics, entreprises, 
coopératives...) 

Centres de ressources locaux et opérateurs spécifiques (SOLIHA, CAUE, 
centres de ressources de la politique de la ville…) 

Administrations d’État (services centraux et déconcentrés) et agences 
nationales 

Agences de développement et d'urbanisme parapubliques 

Entreprises de la promotion immobilière et aménageurs privés 

Associations, fondations, laboratoires d’idées et ONG 

Agences d'architecture et/ou de paysage en conception urbaine 

Entreprises de conseil en assistance à maîtrise d'ouvrage (cabinets de 
conseil et bureaux d'études) 

Collectivités territoriales et leurs groupements 

Distribution des 665 emplois occupés au moment de l’enquête par les diplômés 
de Master en urbanisme et aménagement (promotions 2013, 2014 et 2015) 

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 
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Compétentes en urbanisme et aménagement de l’espace mais aussi dans le domaine du 
développement économique, de la politique de la ville, des mobilités et de l’habitat, les communes et 
les intercommunalités (communautés et métropoles) sont les principales pourvoyeuses d’emplois 
d’urbanistes au sein des collectivités locales. La proportion des recrutements des jeunes urbanistes 
s'opère de plus en plus à l'échelle des intercommunalités, avec une progression sensible entre 2014 
et 2016. Cette période coïncide avec le vote de différentes lois qui ont renforcé les compétences 
intercommunales : loi ALUR, loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, loi NOTRe. 

Répartition des emplois dans les collectivités locales  

28% 

48% 

14% 

5% 
5% 

Répartition des recrutements de jeunes urbanistes dans les 
collectivités locales occupés en 2016  

Echantillon : 223 emplois par les diplômés de Master en 
urbanisme et aménagement (promotions 2013, 2014 et 

2015) 

Communes 

Intercommunalités 

Syndicats mixtes et autres 
groupements de collectivités 

Départements 

Régions Source : CNJU  
Echantillon : 223 réponses 
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Les intercommunalités, désormais premier employeur 
d’urbanistes parmi les collectivités 

44% 

32% 

11% 

11% 
2% 

Répartition des recrutements de jeunes urbanistes 
dans les collectivités locales en 2010 

Echantillon : 177 emplois occupés par les diplômés de Master 
en urbanisme et aménagement (promotions 2008, 2009)  

Communes 

Intercommunalités 

Syndicats mixtes et autres 
groupements de collectivités 

Départements 

Régions 

41% 

34% 

15% 

6% 
4% 

Répartition des recrutements de jeunes urbanistes 
dans les collectivités locales en 2012   

Echantillon : 162 emplois occupés par les diplômés de Master 
en urbanisme et aménagement (promotions 2009, 2010)  

Communes 

Intercommunalités 

Syndicats mixtes et autres 
groupements de collectivités 

Départements 

Régions 

39% 

35% 

15% 

7% 4% 

Répartition des recrutements de jeunes urbanistes 
dans les collectivités locales en 2014  

Echantillon : 195 emplois occupés par les diplômés de Master 
en urbanisme et aménagement (promotions 2011, 2012, 2013)  

Communes 

Intercommunalités 

Syndicats mixtes et autres 
groupements de collectivités 

Départements 

Régions 

28% 

48% 

14% 

5% 
5% 

Répartition des recrutements de jeunes urbanistes 
dans les collectivités locales en 2016  

Echantillon : 223 emplois occupés par les diplômés de Master 
en urbanisme et aménagement (promotions 2013, 2014, 2015) 

Communes 

Intercommunalités 

Syndicats mixtes et autres 
groupements de collectivités 

Départements 

Régions 
Source : CNJU 
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38% des emplois occupés par les jeunes diplômés sont localisés en Île-de-France (contre 42% lors 
de l’enquête précédente). Cette proportion est très stable depuis 2010 (40% en moyenne). 
Seuls 3,5% des jeunes urbanistes diplômés de Master travaillent à l’étranger. 

Source : CNJU 
Echantillon : 665 réponses 

Distribution régionale des emplois d’urbanistes 
occupés par les diplômés au moment de l’enquête 

3,5% 

0,6% 

1,1% 

1,2% 

2,0% 

2,4% 

3,6% 

3,9% 

4,2% 

5,1% 

5,9% 

7,5% 

7,7% 

13,2% 

38,2% 

Pays étranger 

Corse 

Région ultra-marine et collectivité d'outre-mer 

Normandie 

Bourgogne-Franche-Comté 

Centre-Val de Loire 

Bretagne  

Pays de la Loire 

Grand-Est 

Occitanie 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Hauts-de-France 

Nouvelle-Aquitaine 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Île-de-France 



Type de contrats, statuts, 
et salaires  
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La part des contrat à durée déterminée (CDD) continue sa progression en passant de 45% en 2012 à 
52,5% en 2016. 
Au sein de la fonction publique, la part des agents sous statut (titulaires d’un concours) continue à 
baisser en passant de 8% en 2012, à 4% en 2014 et à 2% en 2016 : une proportion désormais deux 
fois moins importante que les travailleurs indépendants.  

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 

Types de contrat de travail des 
jeunes urbanistes diplômés 

2,3% 

39,4% 

52,5% 

0,6% 

5,3% 
Agent de la fonction 
publique sous statut 

CDI 

CDD 

Interim 

Travailleur indépendant 
(dont auto-
entrepreneurs) 



70% des CDD ont été signés pour une durée inférieure ou égale à 1 an.  
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Source ; CNJU  
Echantillon : 351 réponses 

1% 

21% 

6% 

46% 

21% 

4% 

Plus de 3 ans 

2 à 3 ans 

13 mois à 23 mois 

7 mois à 12 mois 

4 à 6 mois 

1 à 3 mois 

Des CDD courts  



Une tendance lourde : le recours massif aux urbanistes contractuels à durée déterminée (CDD) dans 
la fonction publique territoriale 
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Source : CNJU  
Echantillon : 225 diplômés de Master occupant un emploi dans les collectivités territoriales et leurs groupements et 
161 diplômés occupant un emploi dans les entreprises de conseil en assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 

Types de contrat selon les deux principaux employeurs 

84,4% 

2,7% 

12,9% 

31,1% 

64,0% 

5,0% 

CDD 

CDI 

Titulaire d'un concours de la 
fonction publique / agent 
public territorial sous statut 

Auto-entrepreneur 

Entreprises de conseil en AMO Collectivités territoriales et leurs groupements 



La part des cadres est en baisse constante chez les jeunes urbanistes diplômés : elle passe de 64% 
en 2010 à 53% en 2016. 
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Source : CNJU  
Echantillon : 2 386 emplois occupés dans le domaine de l’urbanisme par les diplômés de Master en urbanisme et aménagement –  
Détail : 562 emplois (enquête 2010) ; 458 emplois (enquête 2012) ; 701 emplois (enquête 2014) ; 665 emplois (enquête 2016)  

Une proportion de cadres en recul constant 
chez les jeunes urbanistes diplômés 

47 % 

64% 
59% 57% 

53% 

36% 
41% 43% 

47% 

Enquête 2010 Enquête 2012 Enquête 2014 Enquête 2016 

Cadre Non cadre 



 
47% des urbanistes diplômés travaillant au sein des entreprises de conseil cotisent à la caisse de retraite 
complémentaire des cadres. C’est en légère progression par rapport à 2014 (45%).  
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Une part de cadres plus importante au sein des 
collectivités locales que dans la consultance privée 

Source : CNJU 
Echantillon : 
Collectivités territoriale: 225 réponses 
Consultance privée en AMO: 161 réponses 

55%	
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En 2016, le salaire moyen d’un jeune diplômé de Master travaillant dans le domaine de l’urbanisme 
s’élève à 1847 euros net/mois, primes comprises. 
 
Le salaire médian atteint 1709 euros net/mois, primes comprises. Il est en légère baisse par rapport 
aux déclarations des diplômés ayant répondu à l’enquête du CNJU de 2014. 
 
 
 
 
 
 

Salaire moyen et salaire médian des urbanistes 
diplômés de Master 

2014 2016 

Salaire médian 
mensuel avec 
primes  

 
1 750 € net 

 
1709 € net 

 

Salaire moyen 
mensuel avec 
primes 

 
1 839 € net 

 
1847 € net 

Source : CNJU  
Echantillon :  
665 diplômés de Master occupant un emploi dans l’urbanisme en 2016 
701 diplômés de Master occupant un emploi dans l’urbanisme en 2014 
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Salaire selon le type d’employeur 

 1 561 €  

 1 580 €  

 1 704 €  

 1 706 €  

 1 759 €  

 1 816 €  

 1 966 €  

 2 021 €  

 2 085 €  

 2 122 €  

 2 245 €  

 2 341 €  

 2 585 €  

Associations, fondations, laboratoires d’idées et ONG 

Centres de ressources locaux et opérateurs 
spécifiques 

Collectivités territoriales et leurs groupements 

Établissements d’enseignement et de recherche 

Agences de développement et d'urbanisme 
parapubliques 

Entreprises de conseil en AMO 

Bailleurs et organismes de l'habitat social  

Agences d'architecture et/ou de paysage en 
conception urbaine 

Opérateurs de services publics en réseau 

Administrations d’État et agences nationales 

Entreprises publiques locales  

Entreprises de la promotion immobilière et 
aménageurs privés 

Établissements publics d’aménagement et fonciers 

Rémunération mensuelle en euros net, primes comprises -  
Emplois occupés au moment de l'enquête (2016) 

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 



Domaines d’activité, 
fonctions et compétences 
professionnelles 
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Formés au diagnostic de territoire, les jeunes urbanistes diplômés sont en majorité des « analystes 
territoriaux » et des « coordinateurs de projets territoriaux et urbains ». 
 
NB : La fiche RNCP du diplôme national de Master Urbanisme et aménagement qui sera publiée en 2018 
précisera les domaines d’activité et les blocs de compétences des urbanistes.  
 
* Référentiel d’activité et des compétences de l’OPQU  

Des jeunes urbanistes 
analystes et coordinateurs 

13% 

17% 

18% 

19% 

22% 

49% 

54% 

Conception urbaine 

Production des savoirs 

Gestion urbaine du droit des sols 

Production d'opérations 

Animation de projets territoriaux et urbains 

Coordination et conduite de projets 

Analyse et prospective territoriale 

Domaines d'activité* et de compétences exercés par les jeunes 
urbanistes diplômés de Master en urbanisme et aménagement 

Source : CNJU  
Echantillon : 665 réponses 
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Intitulé du poste occupé au moment de l’enquête 

 
Source : CNJU 
Echantillon : 663 réponses 
 



Les jeunes diplômés et leur 
profession 



Pour vous, est-il important d’être reconnu en tant qu’urbaniste? 
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Reconnaissance en tant qu’urbaniste 

 
Source : CNJU 
Echantillon : 717 réponses 
 



 
Source : CNJU 
Echantillon : 717 réponses 
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Réponse % Justification % 

OUI 82% 

Permet ou permettrait de définir plus précisément les contours et le coeur du métier de l’urbaniste 
(compétences spécifiques) pour le distinguer d’autres professionnels (ingénieurs, architectes) en raison 
d’une confusion des métiers qui demeure encore. 

19,9% 

Apporte ou apporterait la preuve de compétence spécifiques acquises par la formation et l'expérience, 
notamment le rôle d’interface joué par les urbanistes entre les acteurs territoriaux, publics et/ou privés 
ainsi que la formation pluridisciplinaire des urbanistes diplômés de Master 

18,7% 

Est ou serait un gage de visibilité, de légitimité ou de crédibilité sur le marché du travail et permettrait de 
fédérer les diplômés sous un référentiel de compétences commun pour mieux structurer la profession 

7,8% 

Serait un moyen d'acquérir de meilleures opportunités professionnelles : améliorer l’accès la fonction 
publique territoriale via un autre concours que celui d’attaché territorial, notamment ; pouvoir prétendre 
à certains postes ou bénéficier d'une meilleure stabilité dans les parcours professionnels. 

3,8% 

Sans justification 31,8% 

NON 18% 

Le « titre » ou l’appellation d'urbaniste sont jugés trop larges pour pouvoir s’en réclamer 2,6% 

Autre métier exercé 2,5% 

Le terme d’urbaniste est jugé trop restreint ou réducteur (par le répondant ou par les employeurs)  2,1% 

Le « titre » d'urbaniste n'est pas nécessaire pour travailler, ce sont les compétences qui priment pour les 
employeurs sur le marché du travail 

2,2% 

Le statut professionnel d'urbaniste "se gagne" avec l’expérience professionnelle 1% 

D'autres questions sont prioritaires avant cette reconnaissance, notamment celle de l'accès à un emploi 0,4% 

Le métier est en pleine évolution : il est nécessaire d'attendre encore qu'il se précise 0,1% 

Sans justification 7,1% 

Pour vous, est-il important d’être reconnu en tant qu’urbaniste? 
 

Reconnaissance en tant qu’urbaniste 



 
Source : CNJU 
Echantillon : 676 réponses 
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Quelles fonctions professionnelles souhaiteriez-vous exercer à court ou 
moyen terme? 

Avenir professionnel souhaité  
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Pour en savoir plus :  
 
Consulter le site Internet du Collectif National des Jeunes Urbanistes 
(CNJU)  
 

www.jeunes-urbanistes.fr 
 
 
 

Contact CNJU  
22, rue Joubert  
75 009 Paris  
contact@cnju.fr  


